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ANNEXE SANITAIRE 
Eau potable 

 
 
 
 
Le réseau d’eau potable des communes de Dieulefit et de LE POET LAVAL est géré par le 
SIEA. 
 
La consommation d’eau potable de l’ensemble des deux communes est de 360.000 m3, 
soit 172 m² par abonné incluant les entreprises et les activités touristiques. 
 
Le réseau compte 1.290 abonnements. Le taux de raccordement était en 2000 de l’ordre 
de 74,6 %. 
 
 
 
L’alimentation en eau potable 
L’eau potable est produite à Barjol et l’alimentation de LE POET LAVAL provient du 
raccordement avec le réseau de Dieulefit. 
Un projet de construction d’un réservoir au-dessus du vieux village permettra d’alimenter 
celui-ci par gravité. 
Un projet d’alimentation en eau potable est prioritaire pour la commune. 
La protection incendie doit faire partie de ce projet. 
Actuellement, les bornes sont localisées le long de la RD en quantité insuffisante et avec 
des débits insuffisants. 
 
 
Le réseau 
Le réseau d’alimentation en eau potable ne couvre pas l’ensemble de la commune. 
Quelques habitations à l’amont (une vingtaine) n’ont pas voulu être raccordées notamment 
à la Pérollière et les Roberts. Ces habitations sont alimentées par des sources ou des 
forages privés. 
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ANNEXE SANITAIRE 
Assainissement 

 
 
L’assainissement collectif 
Il existe un réseau collectif de type séparatif et unitaire qui dessert en partie la commune 
de Dieulefit et en partie la commune de LE POET LAVAL. 
Ce réseau aboutit à une station d’épuration de type lagunage naturel implantée sur la 
commune de LE POET LAVAL en limite Ouest au lieudit Garemolle et Brotin. 
La station est dimensionnée pour une capacité nominale de 4.000 équivalents-habitants. 
Elle a été mise en service en 1993. En 1998, le troisième bassin a subi des 
transformations. Les travaux se sont poursuivis jusqu’en 2000. 
Le milieu récepteur du rejet de la station d’épuration est la rivière le Jabron d’objectif 
qualité 1B. 
 
L’étude de diagnostic du réseau d’assainissement et de son unité de traitement montre 
pour les premiers résultats : 
 

- Une charge polluante proche de la capacité nominale de la station en pointe 
estivale. 

- Une charge hydraulique supérieure à 2 fois la charge nominale pendant cette 
même période estivale. 

 
D’autre part, le milieu hydraulique superficiel, récepteur du rejet, le Jabron, est sensible et 
les impacts du rejet non négligeables. Des données en auto-contrôle sur la qualité du rejet 
sont en cours d’acquisition depuis novembre 2004. 
 
L’ensemble des premières données montre que la lagune est proche de sa limite de 
capacité et qu’en tout état de cause une augmentation de 10 % du nombre de raccordés 
apparaît comme une limite en l’état actuel. 
 
Ceci conduit à une capacité de raccordements complémentaires d’un maximum de 150 
branchements pour l’ensemble du réseau Dieulefit / LE POET-LAVAL 
 
Si l’on s’en tient au prorata du nombre respectif de branchement pour les deux 
communes, LE POET LAVAL pourrait avoir une trentaine de branchements 
supplémentaires. On remarquera que ce chiffre correspond à la création des 28 logements 
répartis sur les 2 lotissements en cours de réalisation. 
 
En tout état de cause, une discussion conjointe entre les deux communes semble 
nécessaire afin de prévoir au mieux l’évolution du taux de raccordement et assurer un 
fonctionnement satisfaisant de la lagune. 
 
Une réflexion sur le devenir de la station d’épuration doit être engagée rapidement si l’on 
ne veut pas, qu’à terme, elle devienne un facteur limitant le développement de Dieulefit / 
LE POET LAVAL. De même, des travaux de réhabilitation du réseau permettant de limiter 
les eaux claires parasites s’avèrent incontournables. 
 
Pour contribuer à une amélioration de la situation, les eaux pluviales devront être 
progressivement éliminées du réseau d'assainissement collectif. A ce jour des 
travaux sont en cours à cet effet sur la commune de Dieulefit (cf. lettre du SIEA ci-
jointe). 
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La commune envisage la transformation du lagunage en traitement par macrophites. 
 
De plus, la surface de la station est limitée mais il reste un hectare qui peut être utilisé 
pour faire une filtration. 
 
 
Les travaux d’extension du réseau 
Des travaux sont envisagés pour la desserte des quartiers des Roberts/le Plan, 
Chambaillard et les Vignaux, notamment pour desservir à terme l’extension rive gauche du 
bourg. 
 

- Les Roberts/le Plan 
26 habitations existantes sont en assainissement individuel. L’enquête sur les 
équipements d’assainissement individuels existants a montré qu’un tiers des 
foyers n’est pas satisfait de son système d’assainissement. Les raisons 
évoquées sont la présence d’odeur, l’entretien et pour une habitation le 
colmatage d’un puits perdu. Sur ce quartier, 72 % des dispositifs sont à 
réhabiliter. D’après la carte d’aptitude, les sols sont plutôt favorables à 
l’assainissement autonome. Toutefois, peu de sondages avaient été réalisés. 
Compte-tenu de la proximité du réseau collectif, il est proposé le raccordement 
de la zone aval du quartier sur le réseau existant. 

 
- Les Vignaux 

Extension du réseau de collecte vers le quartier des Vignaux. 
Nombre de foyers desservis : 

� 7 habitations existantes 
� Développement de l’urbanisme : la zone AU des Vignaux – 

Chambaillard comporte 7 hectares de terrains disponibles pour 
le développement de l’urbanisation. Ceci représente un potentiel 
d’environ une soixantaine d’habitation supplémentaire. 

 
Dans l’immédiat, il n’y a pas de projet d’urbanisation sur ce secteur. 
Le raccordement de ce quartier nécessitera la mise en place d’un poste de 
refoulement pour franchir le Jabron. 

 
- Chambaillard 

24 habitations existantes sont en assainissement individuel. L’enquête sur les 
équipements d’assainissement individuel existants a montré qu’un seul des 17 
foyers ayant répondu n’est pas satisfait de son système d’assainissement. Les 
raisons évoquées sont la présence d’odeur et le colmatage du puits perdu. Sur 
ce quartier, 65 % des dispositifs sont à réhabiliter. D’après la carte d’aptitude, 
les sols sont favorables à l’assainissement autonome. 
 
Il est proposé le raccordement de ce quartier sur le réseau d’assainissement 
collectif existant. 
 
Depuis le quartier des Vignaux, extension du réseau vers Chambaillard et 
desserte du quartier. 
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Nombre de foyers desservis : 
� 24 habitations existantes 
� Développement de l’urbanisme : il a été pris en compte avec la 

zone AU des Vignaux – Chambaillard dans le paragraphe 
précédent. 

 
Le secteur de Chambaillard sera assaini collectivement à l’occasion de 
l’opération de renforcement du centre sur la rive gauche du Jabron. 

 
 
 
L’assainissement autonome 
Les habitations non raccordées au réseau d’assainissement collectif ont fait l’objet d’une 
enquête concernant leurs systèmes d’assainissement autonome. 
La moitié ou les 3/4 des habitations ne sont pas équipées d’une filière de traitement 
complet. 

� 3/4 à Chambaillard 
� 1/2 à la Pérolière – Combe Vert 
� 3/4 aux Roberts 

 
De plus, la majorité du territoire et inapte à l’assainissement individuel : pente supérieure à 
15 %, perméabilité inférieure à 15 mm/h, épaisseur de sol semble trop faible. 
Cependant, l’aptitude des sols à l’assainissement individuel est plutôt favorable sur les 
secteurs testés. 
Une carte a été élaborée afin d’orienter les grandes lignes d’assainissement applicables 
pour chacune des zones en fonction des critères environnementaux et urbanistiques. 
De plus, des solutions de raccordement au réseau d’assainissement collectif ont été 
recherchées pour le secteur du Plan, des Vignaux et de Chambaillard (cf paragraphe 
précédent). 
 
 
 
Les eaux pluviales 
Une partie du réseau de LE POET LAVAL est unitaire. 
Sur le reste du territoire communal, les eaux sont naturellement drainées par les fossés. 
 



___________________________________________________________________________ 
PLU de LE POET LAVAL – Drôme – Annexes sanitaires Février 2008 

5

ANNEXE SANITAIRE 
Elimination des déchets 

 
 
 
 
 
La Communauté de Communes du Pays de Dieulefit a la compétence de l’élimination des 
déchets. 
 
 
Les ordures ménagères sont collectées sur des points de regroupement 2 à 3 fois par 
semaine selon la saison. 
La collecte est assurée par la Société COVED, prestataire de service de la Communauté 
de Communes. 
Les déchets sont conduits à la décharge de Roussas : centre de stockage des déchets 
ultimes rattaché au SYP. 
 
 
Le tri sélectif est assuré par 30 points d’apport volontaire sur l’ensemble des 16 
communes : 3 sur LE POET LAVAL. 
 
 
Une déchetterie a été mise en place récemment entre Dieulefit et LE POET LAVAL. 
 
Une collecte est assurée une fois par semaine pour les cartons des professionnels. 
 
Le financement de la collecte et de l’élimination des déchets est assuré par une redevance 
basée sur le service rendu. 
 
 
Les dispositions retenues pour l’élimination des déchets par la Communauté de 
Communes du Pays de Dieulefit sont compatibles avec les objectifs du Plan 
Départemental d’Elimination des Ordures Ménagères (PIED). 
 
Le plan de gestion des déchets du BTP est mis en œuvre par des entreprises agréées. 
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